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Objet : Acceptation provisoire de votre demande de prestations 

Régime québécois d'assurance parentale (RQAP) 
 
 

Madame, 
 
 

Nous vous informons que votre demande de prestations d'assurance parentale est acceptée de façon provisoire. 
 

Vous devez nous communiquer, dès qu'elle est connue, la date de naissance de votre enfant. Si cette information 
manque à votre dossier, nous pourrions suspendre le versement de vos prestations. 

 
Vous trouverez ci-joint l'état de calcul de vos prestations. Nous avons établi ce calcul en tenant compte des 
renseignements obtenus pour l'étude de votre demande. Il est donc important d'informer sans délai le Ministère de toute 
modification aux renseignements fournis, notamment la date de votre retour au travail. De plus, si vous travaillez ou avez 
des revenus pendant que vous recevez des prestations, vous devez les déclarer. 

 
De plus, lors de votre demande, vous avez fourni une estimation de votre revenu d'emploi hebdomadaire brut des 26 
dernières semaines. Nous avons également tenu compte de cette estimation. 

 
Cependant, pour déterminer le montant exact des prestations auxquelles vous êtes admissible, nous devons connaître 
votre revenu hebdomadaire moyen réel. Vous devez donc nous fournir, dans un délai de quatre semaines, votre relevé ou 
vos relevés d'emploi émis pour les 52 dernières semaines précédant la période de prestations. Si vous ne respectez pas 
cette obligation, nous pourrions suspendre vos prestations et réclamer celles qui vous auraient déjà été versées. 

 
Dès que nous obtiendrons votre relevé ou vos relevés d'emploi, nous réévaluerons votre dossier et, s'il y a lieu, nous 
modifierons le montant de votre prestation. Vous recevrez alors un nouvel avis de décision et un état de calcul qui vous 
informera sur le versement de vos prestations. 

 
Si vous avez opté pour le dépôt direct, vos prestations seront déposées directement dans votre compte bancaire en toute 
sécurité. De plus, vous éviterez les déplacements ou les délais postaux lors de jours fériés. Si vous avez choisi de 
recevoir vos prestations par chèque, celui-ci vous sera transmis par courrier dans les délais de livraison habituels de 
Postes Canada. Vous pouvez en tout temps modifier le mode de versement de vos prestations en l'indiquant dans votre 
dossier en ligne ou en communiquant avec le Centre de service à la clientèle. 

 
Vous avez le droit de demander une révision de la décision rendue. Pour ce faire, vous avez 90 jours suivant la date de 
réception de cet avis. Vous pouvez obtenir le formulaire de demande de révision en téléphonant au numéro 
apparaissant ci-dessous ou dans le site Web du Régime québécois d'assurance parentale, à l'adresse suivante : 
rqap.gouv.qc.ca. 

 
Si vous avez besoin de plus de renseignements, n'hésitez pas à communiquer avec nous. 
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Recevez, Madame, nos salutations distinguées. 
 
 
Donna St-Coeur 
Directrice du Centre de service à la clientèle 
Régime québécois d'assurance parentale 
Sans frais : 1 888 610-RQAP (7727) 
rqap.gouv.qc.ca 
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État de calcul – Régime québécois d'assurance parentale 
Prestations provisoires Régime de base 

 
Prestation(s) planifiée(s) 
Ces prestations représentent 80% du montant de votre prestation d'assurance parentale. Nous avons établi ce montant en fonction des 
renseignements que vous avez fournis lors de votre demande. Sur réception des documents confirmant vos revenus assurables, nous réévaluerons le 
montant de votre prestation. 

 
 

Type de prestations 
 

Période 
Nombre de semaines pour 

la période 
Prestation hebdomadaire 

brute 
Date limite de la période de 

prestations 

Maternité Du 2019-11-24  au 2020-03-28 18 336,00 $ 2020-04-18 

Parentales à 70% Du 2020-03-29  au 2020-05-16 7 336,00 $ 2020-12-12 

Parentales à 55% Du 2020-05-17  au 2020-11-07 25 264,00 $ 2020-12-12 

 

Versement(s) 

  Prochain versement Versement rétroactif s'il y a lieu 

Date : 2019-12-08 

(Voir la note au bas du document.) 

 
 

(Voir la note au bas du document.) 

Période(s) couverte(s) Du 2019-11-24  au 2019-12-07  

Prestations planifiées pour le prochain 

versement 

 
672,00 $ 

 

Revenus comptabilisés, en tenant compte 

de l'exemption, pour les périodes 

couvertes par le prochain versement 

 

0,00 $ 

 

Versement brut 672,00 $ 0,00 $ 

Impôt fédéral 26,03 $ 0,00 $ 

Impôt provincial 12,71 $ 0,00 $ 

Montant total à récupérer, à la suite des 

revenus déclarés pour des périodes 

antérieures 

 

0,00 $ 

 

0,00 $ 

 

Montant net 633,26 $ 0,00 $ 
 

Note : Si vous avez opté pour le dépôt direct, vos prestations seront déposées dans votre compte bancaire trois ou quatre jours après la date de 
versement inscrite dans le tableau. Si vous avez choisi de recevoir vos prestations par chèque, celui-ci sera livré par courrier dans les délais habituels 
de livraison de Postes Canada. Si vous avez une dette envers le Régime québécois d'assurance parentale, une retenue sera effectuée à même votre 
prestation en vue du remboursement de cette dette. La retenue sera effectuée après la délivrance du certificat de recouvrement. 
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Objet : Service téléphonique automatisé 

Régime québécois d'assurance parentale (RQAP) 
 
 
Madame, 

 
Vous trouverez ci-dessous un mot de passe temporaire qui vous permettra d'utiliser le service téléphonique automatisé 
lorsque vous appellerez le Centre de service à la clientèle du Régime québécois d'assurance parentale. Ce service vous 
permettra d'obtenir des renseignements sur votre dossier. De plus, il vous permettra de communiquer plus rapidement 
avec une agente ou un agent. 

 
Mot de passe temporaire : 420654 

 
Lorsque vous accéderez au service la première fois, vous devrez utiliser ce mot de passe. Vous n'aurez qu'à suivre les 
instructions pour créer un nouveau mot de passe. Pour accéder au service par la suite, vous devrez toujours utiliser le 
mot de passe que vous aurez créé. Nous tenons à vous informer que vous avez la responsabilité d'en assurer la 
confidentialité. 

 
S'il vous arrivait d'oublier votre mot de passe, vous n'aurez qu'à téléphoner à notre centre de service à la clientèle, au 
numéro qui paraît ci-dessous. 

 
Recevez, Madame, nos salutations distinguées. 

 

Donna St-Cœur 
Directrice du Centre de service à la clientèle 
Sans frais : 1 888 610-7727 


